
Modification du Schéma Directeur d’Assainissement 

Commune de Montboillon 
 

La commune de Montboillon possède son schéma directeur d’assainissement qui a été approuvé le 31 

janvier 2008 par le conseil communautaire. Celui-ci zone le bourg en assainissement collectif. Seules 

quelques habitations isolées sont zonées en assainissement non collectif. 

La modification du schéma directeur d’assainissement concerne une habitation (3 rue de Vauvenise) ainsi 

que des parcelles alentours zonées en assainissement collectif, située au nord de la commune. Cette zone 

sera exclue de la zone d’assainissement collectif. 

La commune souhaite exclure cette zone, car l’extension du réseau d’assainissement coûte trop chère pour 

une seule habitation. De plus, les parcelles sont classées dans le plan d’occupation des sols en zone 

naturelle agricole avec abri, il n’y aura donc pas de nouvelle construction. 

 

 

 

 

 
Ancien zonage d’assainissement 

 

 
Nouveau zonage d’assainissement 

Parcelles concernées par la modification 


